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ENTRETIEN : COMPRESSEURS D’AIR RESPIRABLE A HAUTE 
PRESSSION 

 
 
Fournisseur :  DRÄGER SAFETY BELGIUM SA  

Heide 10 tél. : 02/462 62 11 
 1780 WEMMEL fax : 02/609.52.62 
 

 
A . TYPES DE COMPRESSEURS CONCERNES 

 
Poseidon PFU 201 - Poseidon PD 500 – Poseidon PCO250H – Bauer V150-11-5 – Bauer 
Verticus 15 – Bauer Verticus 7,5 – Bauer Mini Verticus MV 120-5.52 – Bauer Mini Verticus 
MV 120-5,5-3 -  Bauer KAP 15 – Bauer KAP DAH – Bauer PE500-11-5VE – Bauer PE 550 

 
B. ENTRETIEN PREVENTIF 
 

1. Prix de l’entretien préventif 
 

Le montant unitaire d’un entretien préventif est fonction du type de compresseur. Les 
différents montants sont repris dans le tableau ci-dessous. 
 
Ce montant comprend : l’entretien préventif, les frais de déplacement du technicien, la 
main-d’œuvre et 2 tests de contrôle de l’air suivant la norme EN 12021 (un test est fait 
avant l’entretien et un après). La firme délivre un certificat à l’issue du test de contrôle de 
l’air réalisé après l’entretien. 
 
Les pièces/consommables à remplacer après une certaine périodicité ne sont pas compris 
dans le prix de l’entretien. L’offre reprend un certain nombre de prix de 
pièces/consommables. Ceux-ci peuvent être obtenus auprès de la Direction du Matériel. 
 

Type de compresseurs Montant hors TVA (€) Montant TVAC (€) 

PFU201 

PCO250H 

Verticus 7,5 

Mini Verticus MV120-5.52 

Mini Verticus MV120-5,5-3 

462,90 560,10 

PD 500 

PE500-11-5VE 

PE 550 

V150-11-5 

Verticus 15 (V15) 

KAP 15 

KAP DAH 

599,40 725,27 
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2. Périodicité 

 
L’entretien a lieu une fois tous les 2 ans et à la demande des services de secours.  
 
Rem : Etant donné que le fabricant recommande le remplacement de l’huile au minimum 
une fois par an, il appartient à chaque service de le faire  personnellement entre 2 
entretiens préventifs. 
 

3. Délais d’intervention 
 

L’entretien doit avoir lieu dans les 30 jours ouvrables qui suivent la demande du service de 
secours. 

 
 

C. REPARATIONS 
 
 

Quand des réparations ou des remplacements de pièces sont nécessaires, ceux-ci se déroulent 
sur base d’une offre de prix. 
 

 
1. Montants  

 
• Frais de déplacement du technicien en cas de réparation : 

Montant forfaitaire de 100 € HTVA – 121,00 € TVAC 
 
• Taux horaire du technicien : 77,50 € HTVA – 93,77 € TVAC 

 
• L’offre reprend un certain nombre de prix de pièces telles que les filtres. Les prix 

des pièces sont disponibles peuvent être obtenus auprès de la Direction du 
Matériel. 

 
2. Délai d’exécution des dépannages 

 
En cas de demande d’urgence d’un dépannage, ce dépannage doit avoir lieu dans les 72 
heures (jours ouvrables) qui suivent l’appel du service de secours. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 


